
Statistiques 2018 

Criminalité

Infractions  
dans le canton  
de Vaud

Patrimoine
66% des infractions  
au code pénal contre le patrimoine

-8% par rapport à 2017

16’096 vols -12% dont : 
5’917 cambriolages +2% 
vols par effraction mais aussi vols par introduction clandestine

4’267 dommages à la propriété -5%

2’671 vols de véhicule -8%

Personnes
24% des infractions  
au code pénal contre des personnes

16%  concernent la liberté (menaces, violations de domicile)

7%  concernent la vie et l’intégrité corporelle
1%  concernent l’intégrité sexuelle

6 homicides  dont 3 dans la sphère privée

Violences domestiques
3’337 infractions liées à la violence domestique (+15%)  
dans le cadre de 1’549 affaires  

1/4 des affaires de violence domestique débouchent 
sur une mesure d’expulsion de l’auteur de son domicile. 

61’009
Total des infractions enregistrées en 2018

 80%  Code pénal (48’804) -4%

 13%  LStup (8’084) -32%

 6%  LEtr (3’520) -14%

 1%  Lois fédérales annexes (601)

Sur 1’325 escroqueries (+38%) 
69% sont commises sur Internet.

Cyber-escroqueries
Dans 52% des cas, l’auteur utilise un  
des deux modes opératoires suivants : 

– Fausses indications concernant l’identité 
– Shop en ligne : marchandise falsifiée ou pas livrée

Auteurs  
d’infractions

13% des personnes prévenues d’une 
infraction au code pénal sont mineures.

13’845 
auteurs d’infractions identifiés

 58%  Code pénal

 23%  LStup

 19%  LEtr

47%  
des cyber-escroqueries 
sont commises via  
un unique site de petites 
annonces.
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Bilan 2018 de la criminalité dans le canton de Vaud 
 
Les autorités ont présenté un bilan 2018 positif en matière de criminalité sur le sol vaudois. 
Les infractions au Code pénal ont diminué de 4% par rapport à 2017, confirmant la tendance 
amorcée il y a six ans. Les chiffres 2018 sont ainsi les plus bas enregistrés depuis 2009, 
année de la création de la statistique harmonisée. Les cambriolages augmentent très 
légèrement de 1.6% (5’917) et les brigandages diminuent de 12% (229).  
 
Lundi 25 mars 2018, à l'occasion d'une conférence de presse tenue au Mont-sur-Lausanne, les 
autorités vaudoises, réunies autour de la cheffe du Département des institutions et de la sécurité 
(DIS) Mme Béatrice Métraux, ont présenté un bilan 2018 favorable en matière de criminalité dans le 
canton de Vaud et à Lausanne : « Ces chiffres réjouissants, qui présentent une diminution de 45% 
des infractions au Code pénal depuis 2013, démontrent que la politique du Département visant  à 
renforcer la coordination entre tous les partenaires de la chaîne pénale fonctionne. Face à une 
criminalité qui ne connaît plus de frontières, nous allons poursuivre nos efforts dans ce sens», a 
souligné la cheffe du DIS. 
 
Vaud : une diminution du nombre d’infractions au Code pénal 

Durant l’année 2018, 61’009 infractions au Code pénal ont été recensées, contre 67’299 infractions 
en 2017, ce qui représente une diminution de 4%. Les infractions à la Loi sur les stupéfiants et à la 
Loi sur les étrangers sont aussi en baisse par rapport à 2017, avec 8’084 infractions pour la LStup 
(-32%) et 3’520 infractions pour la LEtr (-14%).  

Parmi les infractions au Code pénal, 66% concernent le patrimoine (32’373), 16% la liberté (7’900), 
7% la vie et l’intégrité corporelle (3’382) et 1% l’intégrité sexuelle (656). À ces chiffres s’ajoutent 
4’181 infractions concernant d’autres titres du CP et 312 infractions contre l’autorité publique dont 
256 pour violence ou menace contre les fonctionnaires.  

Les cas de brigandage diminuent de 12% (229), tout comme les dommages à la propriété (-5% / 
4'267) et les vols (sans vols de véhicule) (-12% / 16'096). En revanche, les cas d’escroquerie 
augmentent de 38% (1’325).  

Le nombre d’infractions en lien avec la violence domestique est en hausse par rapport à 2017 
(+ 15%) : 3'337 infractions dans le cadre de 1'549 affaires. Pour comparaison, 2'894 infractions 
dans le cadre de 1'371 affaires étaient recensées en 2017. En outre, en 2018, un quart des affaires 
de violence domestique débouchent sur une mesure d’expulsion de l’auteur de son domicile. 

Pour le commandant de la Police cantonale vaudoise, Jacques Antenen, la priorité en 2019 est de 
tout mettre en œuvre afin de lutter efficacement contre les cyber-escroqueries. La hausse des 
escroqueries est de 38% (1'325) en 2018, dont 69% sont commises sur le net. Cela représente un 
préjudice élevé pour les victimes, aussi bien humain que financier. Dès le 1er avril 2019, une 
nouvelle entité, la division enquête cyber, sera créée à la police de sureté et comportera 
8 spécialistes. Leur mission sera d’enquêter sur toutes les infractions cyber et de mettre en place 
des actions préventives ciblées. Dans le domaine de la sécurisation des transports de fonds, le 
commandant rappelle que la police soutien l’association des entreprises suisses de sécurité (AESS) 
dans ses démarches pour obtenir l’autorisation spéciale de circuler la nuit avec des véhicules 
lourds, dans le but de renforcer la protection de ceux-ci.  

A relever que tout au long de l’année, la Police cantonale vaudoise mène, sur les réseaux sociaux 
et sous forme d’actions sur le terrain, des campagnes de prévention afin de rappeler les messages 
de prudence et les conseils utiles, notamment en matière de vols, de cambriolages et de fraudes 
sur internet.   
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Lausanne: les chiffres enregistrés sont les plus bas depuis 2009 

A Lausanne, le nombre total d’infractions a chuté de 15’574 en 2017 à 14'106 en 2018 (-9%). Ce 
chiffre représente une diminution de près de 50% des infractions observées en 2012 (28'168). Cette 
évolution positive se poursuit malgré l’arrivée de 1’095 nouveaux habitants en 2018 dans la ville 
(2017 : 137 810 / 2018 : 138 9051). 

La réalité de la sécurité ne se perçoit toutefois pas uniquement en terme de chiffres et, dans la 
capitale vaudoise, c’est la présence en rue continue et visible des policer·ère·s municipaux qui, 
depuis l’été 2018, a profondément remodelé les contours de la réalité urbaine. Mis en place pour 
répondre aux attentes des usager·ère·s de la ville, ce dispositif a participé à une baisse de 33% des 
infractions à la Loi sur les stupéfiants. Ce chiffre, qui vient confirmer la perception quotidienne de 
l’ensemble de la population, exprime la valeur dissuasive d’un travail axé sur la visibilité. La Police 
municipale de Lausanne entend poursuivre cet engagement, comme elle l’a récemment montré en 
étendant les horaires de patrouilles pédestres dans les points chauds de la ville. Actuellement, cet 
engagement de proximité dans la lutte contre le deal représente environ 3’500 heures par mois, 
sans compter les actions plus spécifiquement répressives menées dans ce cadre par diverses 
unités uniformées ou travaillant en civil. 
 
 
 
Bureau d’information et de communication de l’État de Vaud  

Lausanne, le 25 mars 2019  

Renseignements :  
Jean-Christophe Sauterel, directeur communication & relations avec les citoyens, Police cantonale, 021 644 80 22 
Jean-Philippe Pittet, responsable communication et prévention, Police de Lausanne, 021 315 33 55 
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Bilan 2018 de la criminalité pour le Ministère public vaudois 

 
Les affaires ouvertes par le Ministère public restent aussi nombreuses qu’en 2016 et 
2017, tandis que le nombre d’enquêtes closes a diminué. Les procureurs ont rendu 
moins d’ordonnances pénales, les mises en accusation devant les tribunaux étant 
également en baisse. C’est dans les domaines des violences conjugales, des 
infractions contre l’intégrité sexuelle et des atteintes à l’honneur que l’augmentation 
du nombre de cas est la plus marquée.  
 

Nombre d'ouvertures d'enquêtes stable, moins d'ordonnances pénales et de mises en accusation 
 
Légèrement inférieur à 21'500, le nombre des nouvelles affaires ouvertes par le Ministère public est stable 
(2016 : 21'550; 2017 : 21'396 ; 2018 : 21’381). Pour la première fois depuis 2014, le Parquet a clos moins 
d’enquêtes qu’il n’en a ouvertes.  Le nombre d’affaires en cours au 31 décembre est en conséquence plus 
élevé. Les ordonnances pénales sont sensiblement moins nombreuses (2016 : 14'413 ; 2017 : 13'956 ; 
2018 : 13'337), comme les mises en accusation prises dans leur globalité. Toutefois, 2018 confirme 
l’augmentation du nombre de renvois devant le tribunal de police constatée en 2017 (2016 : 944 ; 
2017 : 1'120 ; 2018 : 1’107) ; l’hypothèse d’un lien entre le nouveau droit de l’expulsion pénale, entré en 
vigueur le 1

er
 octobre 2016, et cette augmentation s’en trouve renforcée. 

 
80 enquêtes sur 100 restent traitées dans les six mois à compter de leur ouverture, seuls 3% des affaires 
exigeant une instruction d’une durée supérieure à deux ans. 
 

Vols et brigandages en baisse, violences conjugales et atteintes à l’intégrité sexuelle en hausse 
 
La baisse, constatée entre 2015 et 2017, du nombre d’enquêtes ayant trait à des vols et des brigandages, 
s’est poursuivie en 2018 (- 12 %). En revanche, l’augmentation du nombre de dossiers ouverts pour des 
violences conjugales (+ 14%) et des infractions à l’intégrité sexuelle (+ 23%) est marquée. Comme les 
années précédentes, les plaintes pour des atteintes à l’honneur vont croissant. 
 

En nombre de cas et en nombre de jours, la détention avant jugement reste importante 
 
Si le nombre de demandes de détention provisoire a continué à diminuer (2017 : 611 ; 2018 : 599), comme 
les demandes de prolongation (2017 : 671 ; 2018 : 611), le nombre de détenus avant jugement 
(2017 : 1'410 ; 2018 : 1'439) reste stable, étant rappelé que ce dernier chiffre comprend les détentions de 
très courte durée comme celles - beaucoup plus longues - qu’exigent les cas les plus graves, ainsi que 
l’exécution anticipée de peine demandée et obtenue par un prévenu qui sait aller au-devant d’une sanction 
ferme de longue durée. 
 

Expulsions pénales : le droit fédéral est appliqué (pour qui en douterait…) 
 
Depuis le 1

er
 octobre 2016, plusieurs centaines d’expulsions pénales ont été prononcées par des tribunaux 

vaudois, tandis que la « clause de rigueur » permettant de renoncer à l’expulsion, en raison des liens entre 
le condamné et la Suisse, était appliquée dans quelques dizaines d’affaires. Sans disposer de chiffres 
définitifs à cet égard, le Procureur général peut affirmer que la volonté populaire comme celle du législateur 
trouvent leur reflet dans l’application du droit par les instances pénales.  L’idée de certains, selon laquelle les 
tribunaux seraient plus sévères que les procureurs en matière d’expulsion, paraît à cet égard être une pure 
vue de l’esprit. 
 
Lausanne, le 25 mars 2019 
 
Ministère public central 
Eric COTTIER, Procureur général du Canton de Vaud 
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Intervenants 

Mme Béatrice Métraux     

Cheffe du Département des institutions et de la sécurité 

Présidente du Conseil cantonal de sécurité (CCS) 

Com princ Jean-Christophe Sauterel    

Directeur communication et relations avec les citoyens de la Police cantonale vaudoise 

M. Jacques Antenen 

Commandant de la Police cantonale vaudoise 

M. Éric Cottier 

Procureur général du canton de Vaud 

M. Pierre-Antoine Hildbrand     

Directeur de la sécurité et de l’économie pour la ville de Lausanne et membre du CCS 

Col Olivier Botteron  

Commandant de la Police municipale de Lausanne 

M. Jean-Christophe de Mestral 

Représentant des communes délégatrices et membre du CCS 
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Madame la conseillère d’Etat 

Béatrice Métraux 
 

Cheffe du Département des institutions et de la 
sécurité 
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Commissaire principal  

Jean-Christophe Sauterel 

  
Directeur communication et relations avec les 

citoyens de la Police cantonale vaudoise 
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Statistiques vaudoises de la criminalité 

Type de loi Affaires 

2017 

Affaires 

2018 

Infractions 

2017 

Infractions 

2018 

Infraction 

Évolution 

Code pénal 33056 31135 50886 48804 -4% 

Loi sur les stupéfiants 6327 4585 11848 8084 -32% 

Loi sur les étrangers 3490 2949 4070 3520 -14% 

Autres lois fédérales annexes 486 596 495 601 21% 

Total (toutes lois fédérales) 43256 

  

39147 67299 

  

61009 -10% 

  

Tableau 1 : Comparaison 2017-2018, supplément cantonal 

Source : OFS. Émis par PCV. 
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Infractions au Code pénal 

Source : OFS - Emis par PCV 
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Nombre de prévenus (Code pénal) 

8’046 prévenus 

Source : OFS - Emis par PCV 
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Répartition des infractions (Code pénal) 
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Fréquence des infractions par commune 
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Fréquence des infractions  

Code pénal: fréquence (‰) et évolution par commune 

  2017 2018   

  Infractions Habitants Fréquence Infractions Habitants Fréquence Différence 

Lausanne 15 574 137 810 113,0 14 106 138 905 101,6 -9% 

Yverdon-les-Bains 2 538 29 977 84,7 2 337 30 143 77,5 -8% 

Montreux 2 603 26 629 97,8 2 230 26 574 83,9 -14% 

Renens (VD) 1 408 20 523 68,6 1 502 21 036 71,4 7% 

Nyon 1 507 20 272 74,3 1 523 20 533 74,2 1% 

Vevey 2 050 19 780 103,6 1 768 19 827 89,2 -14% 

Pully 866 17 972 48,2 779 18 160 42,9 -10% 

Morges 1 097 15 889 69,0 1 117 15 838 70,5 2% 

Gland 603 12 997 46,4 653 13 078 49,9 8% 

Ecublens (VD) 683 12 342 55,3 687 12 488 55,0 1% 

Prilly 929 12 063 77,0 903 12 110 74,6 -3% 

La Tour-de-Peilz 540 11 652 46,3 558 11 752 47,5 3% 

Aigle 786 9 961 78,9 723 10 131 71,4 -8% 

Lutry 473 9 891 47,8 423 9 986 42,4 -11% 

Payerne 834 9 486 87,9 785 9 699 80,9 -6% 

Epalinges 556 9 326 59,6 508 9 333 54,4 -9% 
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Infractions contre le patrimoine 
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Violences domestiques 

• 3’337 infractions (+15%) dans le cadre de 
1’549 affaires 

• 1’130 voies de fait (+13%), 954 injures (+8%)  
et 769 menaces (+16%) 

• 367 mesures d’expulsion prononcées par la 
police en 2018 contre l’auteur des violences 

• 1/4 des cas de violence domestique (24%) débouchent 
sur une mesure d’expulsion (23% en 2017) 

14 



Homicides 

6 homicides, dont 3 dans la sphère privée (violence domestique)  
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Brigandages 
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E-plaintes 

E-plaintes 
Méthodologie opérationnelle  
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Prévention de la criminalité 

Campagnes de prévention VD et RBT 
• Flyers, affiches, actions sur le terrain (stands, conférences, …) 
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Prévention des escroqueries  

Faux ordres de virement internationaux  Faux neveu 
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Prévention de la cybercriminalité  
sur les réseaux sociaux 
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Prévention de la cybercriminalité  
sur les réseaux sociaux 
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Prévention de la cybercriminalité  
sur les réseaux sociaux 

• Une présence policière : 

• Immédiate, réactive ou proactive 
• Au contact de la population 
• Par le moyen technologique concerné 

• Une présence adaptée au public-cible : 

• Information d’intérêt général (Facebook, Twitter) 

• Information pour les PME et Indépendants 
(LinkedIn) 

• Information de référence, simple, applicable 
(votrepolice.ch) 
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Monsieur  

Jacques Antenen 
 

Commandant de la Police cantonale vaudoise 
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Escroqueries 
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Cyber prévention  

• Priorité 2019 : lutter efficacement contre les cas 
de cybercriminalité 

• Préjudice élevé pour les victimes → humain et 
financier (près d’un million de francs) 

• Dès avril 2019, création d’une nouvelle entité : la 
division enquête cyber  

• 8 spécialistes cyber  

• Missions : enquêter et prévenir  
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Transports de fonds 

• Fin 2018, l’AESS (association des entreprises suisses de sécurité) 
demande une autorisation spéciale au sens de 
l’art. 92 OCR pour le transport de valeurs avec 
véhicules lourds auprès de l’OFROU 

• Autorisation des véhicules lourds (> 3.5 t) à circuler entre 22h et 
05h dans le cadre du transport de fonds, comme pour les fleurs 
coupées et les produits alimentaires périssables 

• La police soutient la demande de l’AESS 
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M. Eric Cottier 

Procureur général 

Ministère public (MP) 
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Evolution de l’activité du MP 

Activité juridictionnelle 2017 2018 

Enquêtes en cours au 01.01 7’423 7’347 

Dossiers enregistrés (*) 24’242 24’253 

Affaires closes (**) 24’318 23’502 

Enquêtes en cours au 31.12 7’347 8’098 

*  y. c. reprises, réouvertures, disjonctions, etc. 

**  y. c. suspensions, dessaisissements, transferts, etc. 
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2017 2’034 3’481 13’956 1’640 3’207 24’318 

2018 2’028 3’382 13’337 1’554 3’201 23’502 

* («Fausses clôtures» => suspensions, dessaisissements, jonctions, 

 transferts, CRE) 
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Durée des enquêtes   

Durée  < 6 mois 6 – 12 mois > 12 mois 

2017 80% 11% 9% 

2018 81% 11% 8% 
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Types d’infraction 

Infractions 2017 2018 

Contre la vie et l’intégrité corporelle 1’237 1’209 

Violences conjugales 778 891 

Vols ou brigandages 1’852 1’602 

Contre le patrimoine, économiques ou financières 1’271 1’375 

Contre l’intégrité sexuelle 263 326 

Infraction contre l’honneur 1’003 1’064 

Circulation routière 6’486 6’340 

Stupéfiants 960 800 

LEtr 2’714 2’586 

Morts suspectes - 256 

Autres 4’832 4’932 

Total  21’396 21’381 
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Détention provisoire (> 48h) 

Détentions 2017 2018 

Détentions provisoires demandées 611 599 

Prolongations requises 671 611 
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Détention avant jugement  
(y. c. ≤ 2 jours + exécution anticipée) 

Année 
Nbre de 
détenus 

Nbre jours de 
détention 

2017 1’410 98’043 

2018 1’439 102’615 

Variation + 2 % + 4.5 % 
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Expulsions pénales  
Les décisions judiciaires (VD) 
 

Tendances du 01.10.2016 au 31.12.2018 

 

• Plusieurs centaines d’expulsions prononcées 
 

• Quelques dizaines de cas d’application de la 
«clause de rigueur» 

 

 La volonté du peuple (art. 121 al. 3 à 6 Cst) et 
 du législateur (art. 66 a à 66 d CP) est 
 respectée 
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Bilan criminalité 
2018 

Territoire lausannois 



Pierre-Antoine Hildbrand 
Directeur de la sécurité et de l’économie 

Vice-président CDPMV 
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La baisse des infractions au Code pénal se poursuit 

avec une diminution de 9 %. 

 

Baisse des infractions au Code pénal en 2018 

Il s’agit du chiffre le plus bas depuis 

l’introduction de la nouvelle méthode de 

comptage statistique en 2009. 
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Infractions au Code pénal 
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Visibilité et proximité  

• L’engagement de proximité, dans le cadre du dispositif de 
lutte contre le deal de rue sur six points chauds du centre 
ville entre 7 heures et 23 heures, représente l’engagement 
d’environ 20 policières et policiers à plein temps par 
année. 

• Ce chiffre ne comprend pas les actions spécifiquement 
répressives menées par les diverses entités en civil ou 
uniformées dans le cadre du dispositif. 

• Cet engagement a permis d’atteindre les objectifs fixés et 
a contribué également à la mise en œuvre de l’interdiction 
de la mendicité. 

Activité policière 
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• Poursuivre la réappropriation de l’espace urbain par 
la population au moyen d’une présence policière 
constante et visible; 

• Maintenir la pression sur le deal de rue; 

• Travailler en coordination avec les autorités 
cantonales dans le contexte d’une année riche en 
événements culturels et festifs; 

• Intensifier la prévention des phénomènes de 
harcèlement de rue et de violences liées au genre 
ou à l’orientation sexuelle.  

 

Perspectives 
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Colonel Olivier Botteron 

Commandant du Corps de Police de Lausanne 
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Interventions 
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Tendance à la baisse: 

• Infractions contre le patrimoine: - 14 % 

▸ Vols (sans vols de véhicules): -19% 

▸ Vols à l’arrachée: -22% 

▸ Brigandages: -16% 

 

Infractions contre le patrimoine – Vols 
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• Garantir une présence en rue dissuasive et 

s’adapter aux évolutions des comportements de la 

partie adverse; 

• Encadrer efficacement les manifestations de masse 

toujours plus nombreuses dans la capitale vaudoise; 

• Exploitation d’un deuxième poste de police mobile; 

• Poursuivre les efforts de prévention auprès des 

aînés dans un contexte de hausse générale des 

tentatives d’escroqueries. 

Objectifs principaux 2019 
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Monsieur  

Jean-Christophe De Mestral 
 

Représentant des communes délégatrices et 
membre du CCS 
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Merci pour votre attention 

Police cantonale vaudoise 

 

Route de la Blécherette 101 

 

1014 Lausanne 
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